
LA LOCALISATION : 

Les projets labellisés
Restauration et conservation d’une saulaie et d’autres habitats humides en 

bord de Garonne (site Natura 2000 de Garonne en Nouvelle-Aquitaine)

DOMAINE D’ACTION
Protection des espaces ou des espèces

SECTEUR D’ACTIVITÉ
Patrimoine naturel (aquatique)

PRÉSERVER ET RESTAURER les écosystèmes, notamment les zones humides, pour un réseau d’espaces naturels résilient au 
changement climatique ou contributeur d’une seule santé (animale, végétale, humaine) 

PROTÉGER les espèces les plus menacées et leurs habitats naturels, et lutter contre les espèces exotiques envahissantes

STRATÉGIE RÉGIONALE POUR LA BIODIVERSITÉ EN NOUVELLE-AQUITAINE

UN PROJET CONTRIBUANT AUX OBJECTIFS RÉGIONAUX (SRB) :

DÉPARTEMENT

47BUDGET DU PROJET : 
•  20 713€ (FEADER, État, 
Agglomération d’Agen)

DATES DU PROJET : 
• 2022-2024

5,6 ha dans la commune 
du Passage d’Agen

• Commune du Passage 
d’Agen
 
• Réserve Nationale 
Frayères d’Aloses 
(RNFA)
 
• Services de l’État 
(DREAL et DDT47)

LES PARTENAIRES : 

PRÉSERVATION

• Agglomération d’Agen
LE PORTEUR DE PROJET : 

LE PORTEUR DE PROJET ASSOCIÉ : 
• Syndicat mixte d’études et 
d’aménagement de la Garonne 
(SMEAG) 



DESCRIPTION DE L’INITIATIVE

Ce support a été réalisé par l’ARB-NA dans le cadre de la valorisation de la Stratégie Régionale pour la Biodiversité.

Avec le soutien financier de :

Réalisation : ARB NA - février 2024

Le projet consiste à améliorer l’état d’habitats d’intérêt 
communautaire en bord de Garonne dans l’Agglomération 
d’Agen. 

Il s’agit de boisements alluviaux à Saule blanc et de ro-
selières connectées à des prairies en écopâturage et 
des haies champêtres, servant de lieu de reproduction, 
d’alimentation et de passage à des espèces à forts enjeux 
(Loutre d’Europe, Agrion de Mercure, etc.). 

Habitats humides en bord de Garonne
© Claire BOSCUS (SMEAG)

Collecte de déchets et animation sur site
© Laurent CLUCHIER - Journal Sud-Ouest

Ripisylve 
© Claire BOSCUS (SMEAG) 

LES ACTIONS MENÉES SUIVENT 4 AXES :

1
 Protéger et restaurer les habitats humides en 

retirant les embâcles qui font obstacle à la libre circulation 
de l’eau et en installant des barrières de protection pour 
empêcher le passage d’engins motorisés.

2
 Éradiquer des espèces exotiques envahissantes 

(Robinier faux-acacia, Erable negundo) par cerclage, pour 
entraîner l’épuisement des arbres sur pied et limiter de 
nouveaux rejets ou drageonnements.

3
 Aménager un sentier pédestre en installant des 

panneaux de sensibilisation et valoriser le patrimoine 
naturel du site (zones humides, haies et prairies).

4
 Suivre les populations d’odonates en lien avec la 

Réserve Nationale Frayères d’Aloses (RNFA) localisée à 
proximité.

Claire BOSCUS 
Chargée de mission Natura 2000 et zones humides 
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